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et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 5

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 2 : 

« Quatre des membres autres que le président sont désignés respectivement par le Président
de l'Assemblée nationale,  le  Président  du Sénat,  le Président du Conseil  économique, social  et
environnemental et l'Association des régions de France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  permettre  qu'un  des  membres  de  l’ARAF  soit  nommé  par
l'Association des Régions de France.


